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Promouvoir le bien-être des aînés : l’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés
Introduction

Bienvenue dans le manuel de vulgarisation de l’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés. Comme son nom l’indique, l’Outil d’évaluation est une « trousse d’outils »; il s’agit d’une série de questions regroupées en douze catégories et présentées comme une liste de vérification. Cet outil pratique et polyvalent peut être appliqué à toute politique, programme ou pratique qui touche directement ou indirectement les aînés. Il peut servir à effectuer des analyses (pour examiner de façon systématique et détaillée une politique, un programme ou une pratique) ou à appliquer un processus (pour réunir des gens et provoquer une discussion). Vous pouvez utiliser l’Outil comme vous le souhaitez; votre imagination est la seule limite. Toutefois, l’application que vous en ferez comportera probablement certains aspects liés à l’analyse et aux processus. Voici quelques exemples de façons dont l’Outil a été utilisé jusqu’ici :
· pour guider l’élaboration de nouveaux programmes et de nouvelles politiques à l’intention des aînés;
· pour examiner des politiques et des programmes existants afin de déterminer leurs effets négatifs possibles sur les aînés;
· pour cerner les lacunes dans les politiques et les programmes en vigueur;
· pour évaluer les politiques et les programmes en fonction des valeurs et des besoins des aînés;
· pour guider la réponse à un besoin ou la résolution d’un problème;
· pour sensibiliser davantage les gens aux problèmes de santé mentale que les aînés en général, et particulièrement les aînés marginalisés, peuvent avoir;
· pour éduquer et sensibiliser davantage les gens à l’influence des politiques et des programmes sur la santé mentale des aînés;
· pour établir une compréhension commune des valeurs et des préoccupations des aînés ainsi que des facteurs pouvant avoir une influence sur leur santé mentale;
· pour compléter les programmes d’assurance de la qualité, les processus d’agrément et les révisions de programmes.



Organisation du manuel

Le manuel comporte cinq parties :
1) une brève présentation de la santé mentale des aînés et une explication de la grande influence qu’ont les politiques sur cette santé mentale;
2) un énoncé des motifs pour lesquels l’Outil est nécessaire;
3) une description de la manière dont l’Outil a été conçu et dont il a été évalué par d’autres;
4) une présentation de l’Outil et des directives sur la façon de l’utiliser, y compris des exemples concrets de son application dans divers contextes;
5) des renseignements généraux présentés dans trois annexes :
· annexe un : commentaires et conseils d’utilisateurs sur l’application de l’Outil,
· annexe deux : valeurs, principes et concepts clés liés aux questions de l’Outil,
· un glossaire contenant certains termes avec lesquels vous n’êtes pas nécessairement familier (ces termes contenus sont soulignés dans le corps du texte).
Le présent guide est une version condensée et simplifiée de celle qui a été publiée en 2008, également intitulée Promouvoir le bien-être des aînés : l’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés, que l’on peut consulter à l’adresse http://www.seniorspolicylens.ca
Partie un – Présentation de la santé mentale des aînés et des politiques à ce sujet

Qu’est-ce que la santé mentale?
L’Organisation mondiale de la santé définit la santé mentale comme un état de bien-être dans lequel une personne peut :
· réaliser son potentiel;
· surmonter les tensions de la vie;
· accomplir un travail productif et fructueux;
· contribuer à la vie de sa communauté.
Qu’est-ce qui favorise une bonne santé mentale?

On peut soit promouvoir et soutenir la santé mentale, soit la négliger et la détruire. Voici certains des principaux facteurs qui favorisent une bonne santé mentale :
· participation encouragée au sein de la communauté et de la société;
· liens avec d’autres personnes;
· soutien et encouragement;
· ressources adéquates;
· capacité de faire des choix éclairés.
Une bonne santé mentale permet aux aînés de réaliser leur plein potentiel et de faire face aux transitions et aux principaux événements de la vie, tandis qu’une mauvaise santé mentale a l’effet contraire. Pour en savoir plus sur les facteurs qui ont une influence positive ou négative sur la santé mentale des personnes âgées, consulter l’annexe deux.
Le contexte social de la santé mentale
Le contexte social est important pour la santé mentale. Il englobe aussi bien le cadre individuel que l’environnement social plus vaste. Le contexte social inclut :
· les caractéristiques individuelles;
· les circonstances sociales, culturelles, économiques et familiales;
· la communauté;
· les politiques.
Les politiques façonnent le contexte social parce que la société s’en sert pour guider et régir la vie sociale. Les politiques nous disent quels sont les services, les biens et les ressources qui sont distribués, et à qui. Elles déterminent de nombreux aspects importants de la vie des aînés, dont :
· les services offerts (p. ex., les listes d’attente pour les services médicaux);
· les programmes (p. ex., qui est admissible aux services de soins à domicile);
· les organisations (p. ex., les stratégies de l’administration responsable de la santé en matière de démence);
· la législation gouvernementale (p. ex., sur la sécurité du revenu).

Partie deux – Pourquoi l’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés est-il nécessaire?

Plusieurs raisons ont motivé l’élaboration d’un guide pour évaluer les politiques du point de vue de la santé mentale des aînés. Toutes les préoccupations sont abordées ci-dessous et sont reflétées dans le document sur l’Outil d’évaluation.
Population vieillissante

Les personnes âgées vivent des changements uniques sur les plans physique, psychologique et social. Ces changements peuvent ébranler leur santé mentale et parfois même donner lieu à une maladie mentale.
Les chercheurs estiment qu’une personne sur cinq âgée de plus de 65 ans a un problème de santé mentale. Le pourcentage de la population des 65 ans et plus au Canada passera de 13 à 22 % entre 2006 et 2026. Cela signifie que le nombre d’aînés risquant d’avoir des problèmes de santé mentale augmentera aussi.
Manque de participation des aînés
Un grand nombre des politiques qui touchent les personnes âgées ont été élaborées sans que ces dernières soient consultées. Il est donc peu probable qu’elles reflètent les valeurs et les priorités des personnes de ce groupe d’âge. On marginalise la santé mentale des aînés lorsque l’on prend des décisions qui :
· réduisent les mécanismes de soutien que les aînés jugent importants pour leur bien-être;
· réorientent les services d’une manière qui ne favorise pas une bonne santé mentale.
L’Outil d’évaluation intègre les valeurs et les points de vue des aînés sur les défis que pose le vieillissement sur le plan de la santé mentale. Il vise à s’assurer que les politiques et les programmes qui touchent les aînés sont évalués en fonction de leurs valeurs et priorités.
Marginalisation et stigmatisation
Les stéréotypes négatifs à l’endroit des aînés encouragent la discrimination fondée sur l’âge et les attitudes âgistes. L’âgisme est une marque négative, une forme de stigmatisation; il met les aînés à l’écart et fait en sorte qu’ils se sentent moins importants et moins compétents que les personnes plus jeunes. L’âgisme peut influencer la priorité accordée aux besoins des aînés et la façon dont ces besoins sont compris, notamment par ceux qui financent, conçoivent et offrent les services sociaux et de santé.
Les aînés qui appartiennent à des groupes marginalisés risquent d’être exposés à plus d’une forme de stigmatisation. Ainsi, un membre âgé des Premières nations qui est homosexuel risque de subir les conséquences de l’aversion pour les homosexuels et du racisme en plus de celles de l’âgisme. Une importante marque négative est également associée à la maladie mentale et peut même entraîner une détérioration de celle-ci. Cela apparaît clairement dans notre société, où les ressources affectées aux aînés ayant une maladie mentale ou une dépendance sont restreintes par rapport à celles consacrées à toutes les autres maladies comme le diabète ou le cancer.
Ce biais dans les politiques doit être reconnu, car il peut donner lieu à une planification et une conception inadéquates des lois, programmes, services et interventions et s’avérer très coûteuse, aussi bien en termes économiques que sur le plan humain.
Cadre biomédical de la santé mentale des aînés
Dans notre société, on aborde souvent la santé mentale des aînés comme une maladie individuelle. L’inscrire ainsi dans un cadre purement biomédical a pour effet que les services et les programmes offerts sont axés avant tout sur le diagnostic et le traitement de la maladie, les soins aigus et la guérison. On consacre peu d’efforts (ou de fonds) aux interventions non médicales et aux services communautaires de promotion de la santé mentale des aînés. Pourtant, dans bien des cas, les besoins des aînés ayant un problème de santé mentale sont reliés à une incapacité ou à une faille de leur réseau de soutien social. Les programmes visant à réduire l’isolement social ou à appuyer les fournisseurs de soins sont importants pour le bien-être des aînés. La Commission de la santé mentale du Canada prône l’adoption vis-à-vis de la santé et de la maladie mentale d’une approche globale prévoyant :
· la création d’un système de santé mentale qui met l’accent sur un modèle de recouvrement axé sur les soins à la personne;
· le respect des droits individuels;
· la concentration sur les forces et les capacités de chacun.

Partie trois – Élaboration et évaluation de l’Outil

Élaboration de l’Outil
L’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés a été conçu de manière à refléter les valeurs et les points de vue des aînés et à faciliter leur inclusion dans les processus de conception et d’analyse des politiques. Afin de réunir cette information, on a tenu douze groupes de discussion avec des aînés de diverses régions du Canada (en anglais, en français et en chinois) et demandé aux participants à ces groupes :
· quels défis posait le vieillissement pour leur bien-être et leur santé mentale;
· comment ils relevaient ces défis;
· ce qui leur état utile pour y arriver.
De plus, on a étudié les conclusions d’autres études canadiennes afin d’y relever les opinions des aînés au sujet des facteurs ayant une influence sur leur santé mentale et leur bien-être affectif. L’élaboration de l’Outil d’évaluation a en outre tenu compte :
· des déterminants de la santé de la population;
· des principes de promotion de la santé mentale;
· de la politique pour une vieillesse en santé;
· des valeurs et principes clés contenus dans les Guidelines for Elderly Mental Health Care Planning for Best Practices for Health Authorities (ministère de la Santé de la Colombie-Britannique, 2002), le Cadre national sur le vieillissement : Guide d’analyse des politiques (Santé Canada, 1998) et le cadre pour la stratégie canadienne en matière de santé mentale (Commission de la santé mentale du Canada, 2008).
Évaluation de l’Outil
On a évalué la mise en œuvre de l’Outil dans 20 emplacements de divers secteurs au Canada (gouvernement, organismes d’aînés, programmes et services de soins et d’information sur la santé pour les aînés). Ces évaluations ont montré qu’il s’agit d’un outil pratique, utile et pertinent pour concevoir des politiques qui tiennent compte des valeurs des aînés.
Les utilisateurs de l’Outil d’évaluation ont trouvé très utiles les principes sur lesquels il repose. À leur avis, l’Outil :
· encourage l’inclusion des aînés et des défenseurs de leurs droits dans les processus de conception et d’examen des programmes et des politiques qui les touchent;
· est très utile pour aider les intervenants qui ont des points de vue et des intérêts différents à s’entendre en vue de travailler efficacement;
· permet d’accroître la sensibilisation aux facteurs qui ont une influence sur le bien-être et la santé mentale des aînés;
· cadre bien avec les pratiques existantes;
· permet d’examiner de façon critique les questions qui touchent le bien-être des aînés.
Les expériences vécues par les utilisateurs de l’Outil d’évaluation ont servi à l’améliorer afin d’en faire une pratique exemplaire pour l’élaboration de programmes et de politiques. Les commentaires recueillis ont été intégrés à la présente trousse, qui a ensuite été présentée dans le cadre d’un certain nombre de conférences en vue d’obtenir d’autres commentaires. Un symposium a par la suite permis de discuter des expériences d’application de l’Outil et de déterminer les avantages et les défis que cela comporte. Toute cette information a servi à l’améliorer encore davantage et à concevoir des documents qui facilitent son utilisation dans divers contextes et à diverses fins.


Partie quatre : L’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés

Comment utiliser l’Outil
L’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés est une trousse; il s’agit d’une série de questions regroupées en douze catégories et présentées à la façon d’une liste de vérification. L’Outil est conçu pour être facile à utiliser. À côté de chaque question de la liste, il vous suffit de cocher OUI, NON, NE SAIT PAS ou S/O (sans objet), selon ce que reflète, à votre avis, la politique, le programme ou la pratique que vous évaluez.
À la fin de chaque liste, vous devrez compter les points correspondant au nombre de réponses pour chaque catégorie. Ces points vous aideront à orienter votre plan d’action. Toutes les catégories n’auront pas la même pertinence pour votre analyse, mais vous devez savoir qu’un nombre élevé de NON, NE SAIT PAS et S/O peut signifier que le document ou la pratique que vous analysez ne répond pas aux besoins, aux désirs et aux préoccupations des personnes à qui elle s’adresse. Chacune des parties contient des exemples et une description plus détaillée de la façon dont la catégorie de l’Outil a été utilisée.
Il est utile, à mesure que vous progressez, de prendre des notes sur les secteurs où vous devez obtenir plus d’information et sur ce que vous prévoyez faire pour l’obtenir. Chaque partie contient un espace pour écrire de telles notes. Si vous désirez plus d’information ou de directives sur l’application de l’Outil, consultez notre guide détaillé de l’animateur au www.seniorspolicylens.ca.
Au début de la prochaine partie, nous avons inclus un sommaire pratique de toutes les questions de l’Outil. Pour vous familiariser avec celui-ci, lisez attentivement toutes les parties qui suivent avant de commencer à répondre aux questions.
Sommaire des questions de l’Outil d’évaluation
1. Participation des aînés
· Comment les aînés, leurs porte-parole et les organismes pour personnes âgées participent-ils à l’analyse et à l’élaboration et à l’examen de la politique, du programme ou de la pratique?
2. Collaboration

· Les principaux organismes, ministères, groupes d’intérêt ou particuliers concernés prennent-ils part à l’application de l’Outil?
3. Diversité et marginalisation
· Déterminez si des aînés risquent d’être victimes d’injustices ou de subir des conséquences négatives en raison de leur appartenance à certains groupes marginalisés.
4. Difficultés liées aux transitions
· Déterminez si les aînés susceptibles d’être touchés par la politique, le programme ou la pratique sont affectés par certaines transitions ou difficultés comme une dégradation de leur état de santé, un deuil ou l’isolement. Si c’est le cas, comment les répercussions négatives seront-elles abordées?
5. Accessibilité
· Est-ce que la politique, le programme ou la pratique tente d’éliminer les handicaps, de répondre aux besoins des aînés et d’assurer leur participation?
6. Participant et contacts sociaux
· Est-ce que la politique, le programme ou la pratique favorise les contacts sociaux et la participation sociale des aînés?
7. Autodétermination et autonomie
· Est-ce que la politique, le programme ou la pratique favorise l’autodétermination et l’autonomie des aînés?
8. Respect et dignité
· Est-ce que la politique, le programme ou la pratique encourage le respect envers les aînés et soutient leur dignité?
9. Justice et équité
· Est-ce que la politique, le programme ou la pratique est juste envers les aînés tout en ne diminuant en rien les avantages dont profitent les autres personnes?
10. Sécurité
· Est-ce que la politique, le programme ou la pratique favorise la sécurité psychologique, physique et économique des aînés?
11. Protection et gestion des risques
· Est-ce que la politique, le programme ou la pratique donne aux aînés l’assurance que de l’aide est disponible si nécessaire?
12. Données probantes
· Est-ce que la politique, le programme ou la pratique repose sur des données probantes?
Préparation

Description de la politique, du programme ou de la pratique
Indiquez le but et l’objectif de la politique, du programme ou de la pratique que vous évaluez.
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Description plus détaillée de la question : Préparation

Examinez le but et l'objectif de la politique, du programme ou de la pratique à laquelle l'Outil d'évaluation est appliqué. Dans certains cas, vous devrez accorder plus ou moins de poids à certaines sections particulières.

Exemple : 

Examen de la population âgée susceptible d’être touchée par la politique, le programme ou la pratique
Quels sont les aînés ou les groupes d’aînés qui pourraient être les plus touchés par la politique, le programme ou la pratique?
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Description plus détaillée de la question : Examinez la population touchée par la politique ou le programme
Avant de se servir de l'Outil, il est important de bien connaître la population d'aînés la plus susceptible d'être touchée par la politique, la pratique ou le programme évalué. On s'assure ainsi qu’il sera adapté aux besoins des personnes à qui il s'adresse.

Exemple :


AYEZ CES PERSONNES À L’ESPRIT EN RÉPONDANT AUX QUESTIONS DE L’OUTIL D’ÉVALUATION
1. Participation des aînés
Comment les aînés, les défenseurs de leurs droits et les organismes qui les représentent participent-ils à l’application de l’Outil? Qui d’autre devrait y participer?

	Participation des aînés 
	Oui
	Non
	Ne sait pas
	S/O

	Des mécanismes sont-ils en place pour assurer la consultation et la participation active des aînés à la conception, la mise en œuvre et l'évaluation des politiques, des programmes et des pratiques qui les touchent?
	
	
	
	


NOTES : ________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Description plus détaillée de la question 1 : Participation des aînés
La participation des aînés aux décisions qui les touchent est un principe fondamental de l'Outil d'évaluation. Les personnes âgées ont une riche expérience à partager et sont expertes des questions qui touchent leur vie. Leur éclairage est essentiel pour s'assurer que les politiques et les programmes reflètent leurs valeurs.

Exemple :


2. Collaboration
Les principaux organismes, ministères, groupes d’intérêt ou particuliers concernés prennent-ils part à l’application de l’Outil? Qui d’autre devrait y prendre part?

	Participation des intervenants 
	Oui
	Non
	Ne sait pas
	S/O

	La politique, la pratique ou le programme met-il l'accent sur le partenariat et la collaboration et avec les principaux intervenants?
	
	
	
	

	Les ministères et organismes pertinents (des secteurs gouvernemental, non gouvernemental, bénévole et privé) participent-ils au processus?
	
	
	
	


NOTES :

_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Description plus détaillée de la question 2 : Collaboration
Compte tenu de la complexité des facteurs interreliés susceptibles d’affecter la santé mentale et le bien-être des personnes âgées, les organismes d’aînés, les défenseurs de leurs droits, les divers ordres de gouvernement ainsi que les ministères et organismes non gouvernementaux devraient probablement tous prendre part à l’élaboration et à l’analyse des politiques, des programmes et des pratiques. 

Exemple : 



3. Diversité et marginalisation
Est-ce que le programme, la politique ou la pratique créera ou maintiendra des injustices ou des conséquences négatives pour les aînés appartenant à certains groupes marginalisés?

	La politique ou le programme permet-il d’éviter les effets négatifs pour les aînés qui appartiennent aux groupes suivants?
	Oui
	Non
	Ne sait pas
	S/O

	Homosexuels, lesbiennes ou transgenre
	
	
	
	

	Minorité ethnoculturelle, linguistique, religieuse ou raciale
	
	
	
	

	Femmes
	
	
	
	

	Hommes
	
	
	
	

	Personnes à faible revenu
	
	
	
	

	Personnes ayant une maladie mentale
	
	
	
	

	Personnes ayant une déficience intellectuelle
	
	
	
	

	Autochtones
	
	
	
	

	Personnes handicapées (p. ex., problème de mobilité, déficience visuelle ou auditive)
	
	
	
	

	Personnes ayant une maladie chronique
	
	
	
	

	Personnes vivant en établissement
	
	
	
	

	Personnes ayant un retard de développement
	
	
	
	

	Personnes ayant une dépendance
	
	
	
	

	Personnes immigrées (en tant qu'aînées)
	
	
	
	

	Personnes ayant un emploi (rémunéré ou bénévole)
	
	
	
	

	Personnes de plus de 85 ans
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	


NOTES :

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Description plus détaillée de la question 3 : Diversité et marginalisation

Les aînés forment une population diversifiée; tous présentent des situations, des aspirations et des besoins différents. Certains sont marginalisés et vulnérables, souvent pour de multiples raisons. Si la politique, le programme ou la pratique que vous évaluez s'adresse à l’ensemble des aînés, examinez de quelle manière les transitions et événements de la vie posent des problèmes particuliers pour leur santé mentale en vous servant des catégories énumérées dans cette partie de l’Outil. Si elle s’adresse à des groupes d’aînés vulnérables, vous devrez peut-être effectuer davantage de recherches pour déterminer à quels problèmes ou défis particuliers ces personnes sont confrontées.


Exemples :



4. Difficultés liées aux transitions

Déterminez si l'un ou l'autre des facteurs suivants pourrait affecter les aînés susceptibles d'être touchés par la politique, le programme ou la pratique Si c'est le cas, demandez-vous comment les répercussions négatives éventuelles seront prises en considération.

	La politique ou le programme tient-il compte des répercussions négatives que pourraient avoir les facteurs suivants sur la santé mentale des aînés?
	Oui
	Non
	Ne sait pas
	S/O

	Deuil
	
	
	
	

	Déménagement
	
	
	
	

	Isolement (social ou géographique)
	
	
	
	

	Mauvais état de santé
	
	
	
	

	Déficience auditive ou visuelle grave
	
	
	
	

	Situation familiale (personne seule, sans enfant)
	
	
	
	

	Réseaux de soutien social (faibles, dysfonctionnels)
	
	
	
	

	Environnement social (inadéquat, dangereux, conflictuel)
	
	
	
	

	Prestation de soins à une autre personne
	
	
	
	

	Conditions de vie (personnes sans abri, vivant seules, hospitalisées, dans un établissement de soins prolongés) 
	
	
	
	

	Âgisme
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	


NOTES :

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Description plus détaillée de la question 4 : Difficultés liées aux transitions

Les transitions, passages critiques et autres événements liés à l’âge peuvent engendrer des problèmes de santé mentale chez certains aînés. Par exemple, une femme qui habite en région rurale et qui garde à la maison son mari souffrant de démence est vulnérable à la détérioration de sa propre santé et de celle de son mari, de même qu’à l'isolement social et au manque de répit et de ressources. L'Outil peut servir à sensibiliser les gens à ce genre de difficulté et à orienter les services vers les personnes âgées qui en ont besoin.

Exemple :



5. Accessibilité

La politique ou le programme permet-il d'éliminer les handicaps et prévoit-il des mesures pour répondre aux besoins des aînés et permettre leur participation?

	Facilité d’accès – Accessibilité
	Oui
	Non
	Ne sait pas
	S/O

	Y a-t-il suffisamment de personnel et de bénévoles pour assurer l'accessibilité?
	
	
	
	

	Les renseignements pertinents sur l'accès et l'admissibilité sont-ils présentés de façon claire et simple?
	
	
	
	

	Les renseignements qui concernent les aînés visés par le programme sont-ils faciles d’accès (compte tenu du niveau d'alphabétisation, des connaissances en matière de santé, des déficiences visuelles ou auditives, de la langue, de la culture)?
	
	
	
	

	A-t-on éliminé les obstacles physiques pour les personnes âgées ayant une déficience (problème de mobilité, déficience visuelle ou auditive)?
	
	
	
	

	Les mesures prises sont-elles abordables?
	
	
	
	

	Des ressources suffisantes seront-elles disponibles en temps opportun?
	
	
	
	

	Des moyens de transport sont-ils rapidement et facilement utilisables?
	
	
	
	


NOTES :

_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Description plus détaillée de la question 5 : Accessibilité

L'accessibilité suppose l'élimination de tous les obstacles sociaux, culturels, économiques et physiques aux programmes à l’intention des aînés, y compris savoir quelle information leur est présentée et de quelle façon ainsi que les adaptations physiques et sociales requises. L'information, les communications et les mesures adaptées aux La facilité d’accès est essentielle pour que les aînés utilisent un programme avec succès et tirent le maximum de leurs capacités.

Exemples :



6. Participation et contacts sociaux

La politique ou le programme favorise-t-il les contacts sociaux et la participation sociale des aînés?

	La politique, la pratique ou le programme : 
	Oui
	Non
	Ne sait pas
	S/O

	élimine-t-il les obstacles (p. ex., financiers, technologiques, institutionnels, liés à l'attitude, etc.) qui entravent la participation sociale et communautaire des aînés?
	
	
	
	

	facilite-t-il l'accès à leur réseau social composé de membres de la famille et d'amis?
	
	
	
	

	facilite-t-il l'accès à leur communauté (culturelle ou géographique)?
	
	
	
	

	favorise-t-il l'inclusion des aînés dans la société?
	
	
	
	


NOTES :_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Description plus détaillée de la question 6 : Participation et contacts sociaux
Comme tout le monde, les aînés aiment participer et demeurer actifs dans tous les domaines, notamment:

· jouer un rôle significatif dans le déroulement de leurs affaires quotidiennes;

· tirer parti des programmes et services offerts;

· participer pleinement aux activités de la vie quotidienne;
· prendre part aux décisions et initiatives dans tous les secteurs de la vie communautaire et non uniquement à ce qui touche directement les aînés.

Exemple :
7. Autodétermination et autonomie

La politique ou le programme favorise-t-il l’autodétermination et l’autonomie des aînés?

	La politique, la pratique ou le programme : 
	Oui
	Non
	Ne sait pas
	S/O

	donne-t-il la possibilité de faire des choix?
	
	
	
	

	donne-t-il aux aînés les renseignements et le temps requis pour faire des choix éclairés au sujet des risques qu'ils sont prêts à prendre et des conséquences qui s’y rattachent?
	
	
	
	

	offre-t-il le soutien (encouragement, ressources) nécessaire pour faciliter ces choix?
	
	
	
	

	encourage-il le développement des forces et de la capacité d'adaptation des aînés?
	
	
	
	

	renforce-t-il la capacité des aînés de s'adapter à des situations différentes?
	
	
	
	

	permet-il aux aînés d’utiliser au maximum leurs capacités? (en les aidant à surmonter les problèmes de mobilité, les pertes sensorielles, etc.)
	
	
	
	

	respecte-t-il les valeurs des aînés?
	
	
	
	


NOTES :______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Description plus détaillée de la question 7 : Autodétermination et autonomie
Les aînés aiment être en contrôle de leur vie, en faire le plus possible par eux-mêmes et faire leurs propres choix, qu’il s’agisse de questions pratiques ou d’autres décisions. L’interdépendance (jouir de l’accès à un réseau de soutien) est également importante pour l’autodétermination et l’autonomie. La création d'un environnement dans lequel les aînés ont accès aux renseignements, aux possibilités et au soutien nécessaires pour effectuer de véritables choix favorise l'autonomie et l'autodétermination.

Exemple :



8. Respect et dignité

La politique ou le programme favorise-t-il le respect des aînés et leur dignité?

	La politique, la pratique ou le programme : 
	Oui
	Non
	Ne sait pas
	S/O

	favorise-t-il l'estime de soi?
	
	
	
	

	soutient-il la dignité des aînés?
	
	
	
	

	respecte-t-il la vie privée et la confidentialité?
	
	
	
	

	est-il respectueux des aînés?
	
	
	
	

	reconnaît-il le caractère unique de chaque personne?
	
	
	
	

	projette-t-il une image positive des aînés?
	
	
	
	


NOTES :

_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Description plus détaillée de la question 8 : Respect et dignité

Pour les personnes âgées, il est important d'être traité avec respect, peu importe la situation, notamment :

· d'avoir un sentiment d'estime personnelle;

· d'être accepté tel que l'on est;

· d'être apprécié pour les réalisations effectuées au cours de sa vie;
· d'être respecté pour son rôle et ses contributions au niveau de la famille, des amis, de la communauté et de la société;

· d'être traité comme un être humain digne et un membre à part entière de la société.

Exemple :

9. Justice et équité

La politique ou le programme est-il juste envers les aînés sans pour autant désavantager le reste de la population?

	La politique, la pratique ou le programme : 
	Oui
	Non
	Ne sait pas
	S/O

	comporte-t-il des procédures et des critères qui sont justes et raisonnables?
	
	
	
	

	tient-il compte des besoins individuels par rapport aux besoins collectifs?
	
	
	
	


NOTES :

_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Description plus détaillée de la question 9 : Justice et équité
Les personnes âgées sont éprises de justice et d'équité. Elles veulent que leurs besoins soient considérés au même titre que ceux des autres Canadiens, notamment avoir un accès équitable aux ressources et aux services disponibles sur les plans social, économique et politique et être traitées d'une manière qui favorise au maximum leur inclusion à la société.

Exemple :

10. Sécurité

La politique ou le programme favorise-il la sécurité psychologique, physique et économique des aînés?

	La politique, la pratique ou le programme : 
	Oui
	Non
	Ne sait pas
	S/O

	procure-t-il aux aînés la sécurité requise pour faire des plans d'avenir (p. ex., logement, services adéquats, décès)?
	
	
	
	

	donne-t-il un sentiment de sécurité?
	
	
	
	

	donne-t-il sentiment d'appartenance?
	
	
	
	

	diminue-t-il les risques liés à la criminalité, à la maladie ou aux blessures?
	
	
	
	

	favorise-t-il la sécurité physique?
	
	
	
	

	favorise-t-il la sécurité économique?
	
	
	
	


NOTES :_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Description plus détaillée de la question 10 : Sécurité
Les personnes âgées valorisent le sentiment de sécurité que procure le fait d'avoir :

· d’avoir un revenu suffisant;

· d’avoir accès à un environnement sûr où elles se sentent appuyées;

· de se sentir en sécurité physiquement;

· d’avoir accès à la famille et aux amis;

· d’entretenir des liens étroits au niveau personnel et social;

· de recevoir du soutien affectif et pratique.

Exemple : 

11. Protection et gestion du risque

La politique ou le programme donne-t-il aux aînés l’assurance que de l'aide est disponible au besoin?

	La politique, la pratique ou le programme : 
	Oui
	Non
	Ne sait pas
	S/O

	permet-il d’intervenir pour protéger les aînés lorsque la situation le requiert?
	
	
	
	

	permet-il la gestion et la communication efficaces et opportunes des risques? 
	
	
	
	

	permet-il d’atténuer les risques pour la santé, la sécurité et le bien-être des aînés?
	
	
	
	

	préconise-t-il l’application des mesures les moins radicales possibles (compte tenu des risques)?
	
	
	
	

	tient-t-il compte des préférences des aînés dans la mesure du possible?
	
	
	
	

	respecte-t-il et protège-t-il les droits juridiques des aînés? 
	
	
	
	


NOTES :_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Description plus détaillée de la question 11 : Protection et gestion du risque

Même si l'autodétermination est un facteur important pour les personnes âgées, le fait de savoir que de l'aide est disponible au besoin est une sécurité
Exemple :


12. Données probantes

La politique ou le programme repose-t-il sur des données probantes?

	La politique, la pratique ou le programme : 
	Oui
	Non
	Ne sait pas
	S/O

	repose-t-il sur des données actuelles et des pratiques exemplaires?
	
	
	
	

	permet-il une évaluation du processus et des résultats?
	
	
	
	


NOTES :

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________Description plus détaillée de la question 12 : Données probantes
Il serait important que des cadres réglementaires et juridiques, des normes, des lignes directrices, des pratiques « exemplaires » et des résultats de recherche pertinents éclairent l’élaboration des politiques et des programmes. L'Outil n’est que l’une des formes d'analyse permettant d’évaluer une politique; d'autres sources de renseignements et outils d'analyse doivent également être pris en considération lorsque l'Outil d'évaluation des politiques est utilisé et que vient le temps d'analyser les résultats. 
Exemple : 
PASSEZ MAINTENANT À LA PAGE SUIVANTE POUR COMPTER LES POINTS OBTENUS ET DÉFINIR UN PLAN D’ACTION.

Définir un plan d’action

Le présent guide énumère quatre points qui devraient être abordés au moment d’établir un plan d’action pour donner suite à l’évaluation d’une politique, d’un programme ou d’une pratique. 

1. Comptage du total des points

Même si toutes les catégories ne sont pas aussi pertinentes, ce comptage renforcera votre analyse grâce à l’utilisation du plus grand nombre possible. Dans les colonnes ci-dessous, indiquez le nombre total de OUI, de NON, de NE SAIT PAS et de S/O (sans objet).

	OUI
	NON
	NE SAIT PAS
	S/O

	
	
	
	


Plus de OUI que de NON

Votre politique ou votre programme est sur la bonne voie, mais vous pouvez tout de même chercher des moyens de l’améliorer. Réexaminez le tout et déterminez si certains changements pourraient faire augmenter le nombre de OUI dans vos réponses.

Plus de NON que de OUI

Saisissez l’occasion pour réexaminer le contenu et l’intention générale de votre politique, programme ou pratique. Si vous obtenez plus de NON que de OUI, cela indique que ce qui importe aux aînés n’y est pas correctement abordé. Demandez l’avis des personnes âgées et de leurs porte-parole.

Plus de NE SAIT PAS que de OUI ou de NON
Il vous faut réunir davantage de renseignements avant de mettre en oeuvre votre politique, programme ou pratique. De cette manière, vous veillerez à ce que ce soit plus complet.

Plus de SANS OBJET que de OUI ou de NON

Revenez sur votre politique, votre programme ou votre pratique et examinez-la d’un œil critique. Y a-t-il vraiment beaucoup de catégories qui ne s’y appliquent pas? Est-ce qu’une grande partie de ne répond pas aux besoins, aux souhaits et aux préoccupations de ceux à qui elle s'adresse?

2. Examinez vos notes et vos discussions. Relevez les points forts de la politique ou du programme.

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

3. Déterminez les domaines nécessitant des améliorations et trouvez des façons d’éliminer les effets négatifs possibles. Indiquez qui doit participer à ce processus et quels renseignements il faut obtenir. Fixez des dates cibles.

	Problèmes repérés
	Renseignements requis ou mesures à prendre
	Qui doit participer
	Date cible

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


4. Faites une recommandation.

Répondez par oui ou non aux questions suivantes.

· Devrait-on accepter la politique, le programme ou la pratique?

· Devrait-on accepter la politique, le programme ou la pratique avec certaines modifications?

· A-t-on besoin de plus de renseignements pour accepter ou rejeter la politique, le programme ou la pratique?

	Recommandation
	Oui
	Non

	Acceptation
	
	

	Acceptation avec modifications
	
	

	Renseignements supplémentaires requis
	
	

	Rejet
	
	


Dans certains cas, la politique, le programme ou la pratique devra être révisée avant d’être acceptée. Appliquez alors de nouveau les questions de l’Outil d’évaluation au document ou à la pratique modifiée jusqu’à ce qu’il soit possible d’en recommander l’acceptation.
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ANNEXE UN : CONSEILS POUR L’APPLICATION DE L’OUTIL D’ÉVALUATION DES POLITIQUES EN MATIÈRE DE SANTÉ MENTALE DES AÎNÉS

La présente annexe contient des renseignements et des conseils sur l’utilisation de l’Outil d’évaluation. Il s’agit de conseils pratiques formulés par des personnes qui se sont servi de l’Outil dans divers contextes.

Planification préalable
· Au moment de décider qui prendra part au processus, ayez une vision d’ensemble tout en étant stratégique—qui voulez-vous influencer et avec qui voulez-vous créer de nouveaux partenariats?

· L’application de l’Outil exige un maximum de réflexion et prend du temps—planifiez en conséquence. Si vous l’appliquez à des politiques, des programmes ou des pratiques vastes et complexes, vous devrez déterminer le temps dont vous aurez besoin pour organiser et tenir des discussions de groupe et des consultations et pour effectuer les autres tâches comme la recherche. 

· Obtenez l’engagement des dirigeants avant de mettre en œuvre l’Outil d’évaluation—ils vous seront utiles pour naviguer dans les méandres de la bureaucratie.

Application


· Pour appliquer efficacement l’Outil, vous devez absolument savoir qui sont—ou qui seront—les aînés touchés par la politique ou le programme évalué.

· Réfléchissez bien à toute opinion biaisée que vous pourriez amener au processus.
· Il est essentiel que les personnes qui utilisent l’Outil soient capables de créer un climat de confiance dans lequel les gens puissent donner leur véritable opinion.

· Les gens pourront interpréter les questions de l’Outil de diverses façons; utilisez cette différence pour favoriser la compréhension des divers points de vue.
· En suivant les questions de l’Outil, vous pourrez garder le cap sur les aînés visés par la politique ou le programme et tenir à l’écart les intentions individuelles.
· Assurez-vous de cerner et de documenter ce qui est fait correctement, afin que le processus ne paraisse ni négatif ni accablant.

· Rappelez-vous que l’application de l’Outil accentue le fait que tous les aînés ont droit à des soins de qualité, à une participation maximale aux questions qui les touchent et à une grande qualité de vie indépendamment de leurs limitations ou incapacités.

Après l’application

· S’il vous manque de l’information au sujet de la population ou du contexte d’application de la politique, du programme ou de la pratique, obtenez-la.

· Assurez-vous de l’élaboration et du suivi d’un calendrier et de responsabilités bien définis, de même que de l’élaboration de procédures et de plans de communication.
· Pour régler les questions soulevées par l’application de l’Outil, il faudra peut-être du personnel, de la formation et d’autres ressources. Intégrez les démarches à faire en ce sens dans le processus global; faites-en un suivi à effectuer.

· Assurez-vous qu’un mécanisme de reddition de comptes est en place pour veiller à ce que les suivis nécessaires soient faits.

· Les résultats de l’application de l’Outil doivent être communiqués aux aînés qui seront touchés, de même qu’aux intervenants.

· Le fait que l’Outil adopte le point de vue d’un « monde idéal » aide à approfondir la discussion et l’analyse le plus possible, ce qui est bon. Des recommandations et des plans d’action peuvent être présentés en vue d’un financement ultérieur.
Vous trouverez plus d’information et de conseils sur la façon de planifier l’application de l’Outil à l’aide de notre guide de l’animateur d’atelier à l’adresse suivante : www.seniorspolicylens.ca.
Pourquoi utiliser l’Outil d’évaluation?

Vous avez certes maintenant une très bonne idée des points forts de l’Outil d’évaluation, de la façon de l’appliquer et des utilisations qui en ont été faites dans divers contextes, aussi bien dans de grands établissements médicaux complexes que dans des organismes gouvernementaux très réglementés ou de petites organisations communautaires informelles. Il est possible que dans certains milieux, vous rencontriez une certaine résistance à l’idée d’appliquer l’Outil d’évaluation. Il se peut que les gens estiment avoir déjà les outils appropriés ou « connaître » les problèmes à régler ou encore qu’un fort sentiment d’appartenance les porte à se sentir menacés à l’idée de recevoir une aide extérieure. Les raisons suivantes d’appliquer l’Outil pourront vous aider à le présenter aux personnes qui ne le connaissent pas bien et à avoir accès à des personnes influentes.

L’application de l’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale pour les aînés :

· a été approuvée par la Commission de la santé mentale du Canada;

· est considérée comme une « pratique exemplaire »;

· est un moyen de prendre part aux Healthy-Aging Communities Initiatives de l’Organisation mondiale de la santé;

· fournit un processus structuré pour stimuler la discussion et les idées;

· peut mettre en lumière ce qu’une organisation fait correctement;

· ajoute de la valeur à toute politique, à tout programme ou à toute pratique sans augmentation de coûts;

· reflète un engagement à intégrer les aînés au processus d’élaboration, de mise en oeuvre ou d’évaluation des politiques, programmes ou pratiques;

· donne une occasion d’être reconnu en tant que chef de file communautaire, provincial ou fédéral dans le secteur du bien-être et de la santé mentale des aînés;

· est un outil non menaçant qui facilite l’expression de points de vue diversifiée;

· est un moyen pratique de soutenir le bien-être et la santé mentale des aînés;

· réunit une somme d’expérience dans un éventail de disciplines, comme la santé de la population, la promotion de la santé mentale et la politique pour une vieillesse en santé;

· encourage la création d’une société dans laquelle les aînés sont inclus et valorisés.



ANNEXE DEUX : VALEURS, PRINCIPES ET CONCEPTS
La présente annexe contient des renseignements généraux au sujet des valeurs, des principes et des concepts sur lesquels repose l’Outil d'évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés. Pour plus de détails, consultez le www.seniorspolicylens.ca/TheIssues.html.
I. Valeurs et principes

Les valeurs et les principes énoncés ci-après ont été définis dans le cadre d’une vaste consultation menée auprès d’aînés, d’analystes des politiques et d’autres intervenants clés de divers endroits au Canada. Tous reposent également sur un examen attentif des politiques en vigueur touchant le bien-être et la santé mentale des personnes âgées.

Défis liés à la santé mentale soulevés par les aînés

· Se voir dépérir

· Lutter pour conserver l’estime de soi

· N’avoir aucun rôle « véritable » à jouer dans la société

· Perdre son statut

· Vivre dans une famille dysfonctionnelle

· Se sentir seule(e)

· Ne plus pouvoir faire des choses que l’on aimait faire auparavant

· Dépendre des autres

· Subir des pertes (son conjoint ou sa conjointe, son revenu, sa maison, ses capacités)

· Ne pas avoir accès à des ressources convenables ou être incapable de profiter des ressources qui existent

· Se sentir invisible dans une société axée sur les jeunes

Les aînés qui sont exposés à la marginalisation ou à la stigmatisation sociale peuvent en outre avoir des défis supplémentaires à affronter.

Facteurs favorisant la santé mentale définis par les aînés

· Être en bonne santé physique

· Avoir des contacts sociaux

· Pouvoir faire face aux pertes et aux changements

· Avoir accès à de l’information utile pour prendre des décisions éclairées

· Avoir la possibilité de faire des choix

· Avoir un revenu suffisant pour répondre aux besoins fondamentaux, notamment l’achat de médicaments, le transport et la participation sociale

· Pouvoir obtenir de l’aide si nécessaire

· Ressentir un sentiment d’appartenance, de dignité et d’utilité

Principes entourant la promotion et le soutien de la santé mentale des aînés

· Dignité. Être traité avec respect, se sentir accepté et ressentir un sentiment d’appartenance à la collectivité et à l’ensemble de la société. Bref, être traité comme un membre à part entière important de la société.

· Autonomie. Avoir la maîtrise de sa vie, prendre des décisions et être responsable de ce qui touche sa vie (dans la mesure où c’est possible et pratique) et avoir accès à un système de soutien qui assure la liberté de choix et l’autodétermination.

· Participation. S’engager, demeurer actif et participer à la vie collective; prendre part aux activités de la vie quotidienne, y compris avoir accès aux programmes et services offerts.

· Équité. Comprendre que les besoins des aînés en matière d’accès aux ressources et aux services disponibles sont aussi importants que ceux des autres Canadiens et qu’ils doivent être traités d’une façon qui maximise leur intégration à la communauté et à la société.

· Sécurité. Recevoir un revenu adéquat en vieillissant et avoir accès à un milieu de vie sûr et à des services de soutien, avoir accès à la famille et aux amis et pouvoir entretenir des liens personnels et sociaux étroits.

Principes et valeurs associés aux soins en santé mentale pour les aînés

· Les personnes âgées (et leur famille) doivent prendre part à ce que touche les soins personnels, les objectifs de vie, les traitements et les mécanismes de soutien.

· Il faut promouvoir et assurer leur qualité de vie.

· Il faut promouvoir un modèle de soins en santé mentale qui tient compte des facteurs sociaux et économiques qui influent sur le bien-être des aînés.

· Les services doivent être axés sur un objectif précis, et un mécanisme doit permettre aux fournisseurs de soins de rendre compte de leurs interventions.

· Les soins à l’intention des aînés doivent être accessibles et flexibles.

· On doit offrir des soins interdisciplinaires complets axés sur le continuum des soins.

II. Concepts de base de l’Outil d’évaluation

L’Outil repose sur ces concepts, qui découlent de l’examen :

· des principes entourant la santé de la population;

· des principes de promotion de la santé mentale;

· de la politique pour une vieillesse en santé;

· de l’orientation des soins de santé mentale axée sur le rétablissement.

Principes entourant la santé de la population 
Du point de vue de la santé de la population, la « santé » est le produit d’interactions complexes entre : 1) les caractéristiques individuelles, 2) le milieu physique et 3) les facteurs sociaux et environnementaux. Au lieu de considérer la santé comme une caractéristique strictement individuelle, l’approche axée sur la santé de la population évalue l’état de santé de l’ensemble de la population et des groupes qui la forment pendant leur durée de vie. De plus, cette perspective reconnaît que les aînés ne constituent pas un groupe homogène et que la diversité entre les personnes augmente avec l’âge. Une telle approche « axée sur la vie entière » reconnaît qu’à toutes les étapes de la vie, les expériences d’une personne font partie du processus normal de vieillissement et amènent des changements majeurs dans les attentes sociales et sur les plans de l’identité, du rôle, des relations, des capacités et des schèmes de comportement. En ce qui a trait à la santé mentale, l’approche reconnaît que les problèmes surviennent habituellement dans le contexte d’une maladie physique, d’une incapacité et d’un appauvrissement de la condition psychosociale.

Principes de promotion de la santé mentale

S’appuyant sur les principes de la santé de la population, la promotion de la santé mentale renforce la capacité des collectivités et celle des gens de contrôler leur vie, leur  environnement et leur santé mentale. En tant qu’approche axée sur le bien-être, elle vise celui de l’ensemble de la population en abordant les facteurs qui favorisent (ou empêchent) le maintien d’une bonne santé mentale. Elle fait appel à des stratégies qui encouragent la création de milieux bienveillants et le renforcement de la capacité d’adaptation des individus tout en respectant la culture, l’équité, la justice sociale, les liens réciproques et la dignité personnelle. Cela nécessite des stratégies qui favorisent la création de milieux favorables et le ressort psychologique individuel dans le respect de la culture, de l’égalité des droits, des rapports entre les individus, leur milieu et leur société ainsi que la dignité personnelle. Elle repose sur la collaboration de tous les secteurs de la société.

Stratégies de promotion de la santé mentale

Bien que les aînés forment un groupe diversifié, certains thèmes généraux s’appliquent à la promotion de la santé mentale au sein de cette population. Mentionnons notamment la participation utile, l’établissement de liens, le soutien et l’encouragement. Le bénévolat, par exemple, permet aux aînés de partager leur sagesse, leurs compétences et leur temps tout en contribuant au renforcement de la société et à leur propre bien-être. L’exercice est un autre moyen de promouvoir la santé mentale; la pratique régulière d’une activité physique aide les aînés à gérer leurs malaises physiques et diminue les risques de dépression. De nombreuses stratégies peuvent favoriser la santé mentale des aînés; leur dénominateur commun est qu’elles encouragent l’autonomie, le sentiment d’appartenance, le soutien et une bonne estime de soi.

Politique pour une vieillesse en santé

La politique pour une vieillesse en santé fournit aux décideurs un cadre qui repose sur des stratégies entourant la santé de la population et la promotion de la santé mentale. Elle vise à concevoir des politiques, des pratiques et des programmes qui accroissent le plus possible le bien-être des Canadiens qui avancent en âge. Bien qu’elle continue de se préoccuper de la santé individuelle, l’intention première de la politique pour une vieillesse en santé est l’élaboration de politiques qui favorisent la santé dans tous les domaines de la vie. Cette approche fournit un modèle aux décideurs qui souhaitent promouvoir la création d’environnements sociaux propices à une vieillesse en santé. Elle englobe les principes suivants :

· La santé se trouve améliorée lorsqu’on l’aborde dans tous les domaines de la vie.

· Les principes d’équité doivent guider les initiatives de promotion de la santé.

· Les aînés doivent participer aux initiatives de promotion de la santé.

· La promotion de la santé nécessite l’adoption d’une perspective écologique qui situe les humains dans un contexte physique et social plus vaste.

Orientation des soins de santé mentale axée sur le rétablissement

Par rétablissement, on entend le cheminement de guérison individuel. La famille, les amis et les fournisseurs de soins de santé et d’autres services de soutien en sont des partenaires. Une orientation axée sur le rétablissement permet aux personnes ayant un problème de santé mentale de mener une vie utile et productive au sein de la collectivité et d’atteindre tout leur potentiel en dépit de leurs limitations imposées. Les éléments clés du rétablissement sont les suivants.

· Trouver et garder espoir.

· Se refaire une identité positive.

· Créer une vie qui a un sens.

· Assumer la responsabilité et le contrôle de sa vie.

GLOSSAIRE
Pratique exemplaire : Processus, activité ou incitatif considéré comme étant plus efficace que tout autre, lorsqu’on l’applique dans une situation ou dans des circonstances particulières, pour obtenir un résultat donné. On peut dire également que les pratiques exemplaires représentent le meilleur moyen d’accomplir une tâche en reproduisant certaines procédures ayant fait leurs preuves pour un grand nombre de personnes au fil du temps.

Biais : Tendance à entretenir un certain préjugé qui nuit à la capacité d’être ouvert à d’autres idées. Il s’agit d’un point de vue « à sens unique » qui peut être conscient ou inconscient.
Cadre biomédical : Façon de percevoir la santé uniquement d’un point de vue médical « scientifique », sans tenir compte des contextes social et environnemental plus vastes qui ont une influence sur la santé. Dans un cadre biomédical de la santé mentale, on considère le corps et l’esprit comme des entités distinctes et on ne peut comprendre que la santé est un tout. 

Politique pour une vieillesse en santé : Cette politique vise à maintenir la santé des personnes âgées et à les garder autonomes. Un large éventail de politiques peuvent favoriser le vieillissement en santé et, si elles sont bien structurées, interagir et se renforcer les unes les autres. Pour assurer à la population une vieillesse en santé, il faut tenir compte d’une panoplie de politiques sociales, économiques et environnementales. Les politiques en matière de vieillissement sont donc susceptibles de devoir être intégrées à celles d’un certain nombre d’organismes et de ministères.

Marginalisation : Processus social qui fait que l’on est ou que l’on devient marginal, particulièrement en tant que groupe au sein de la société. La marginalisation s’observe souvent dans les arènes économique ou politique, où il arrive qu’une personne ou encore un groupe national ou ethnique soit privé de pouvoir par un groupe plus puissant. Les personnes, les groupes ou les pays marginalisés ont peu de pouvoir ou de contrôle sur leur destinée.

Politique : Plan ou ligne de conduite formelle adoptée particulièrement par un organisme ou un gouvernement. Une politique est généralement un document écrit qui communique une intention, des objectifs, des exigences, des responsabilités et des normes.

Déterminants de la santé de la population : La santé de la population a trait aux résultats en matière de santé d’un groupe de personnes, y compris à la répartition de ces résultats au sein du groupe. Les déterminants de la santé de la population sont les soins médicaux, les interventions en santé publique, l’environnement social, le milieu physique, le bagage génétique et le comportement individuel. Ces déterminants relient aussi les résultats aux politiques et aux interventions en matière de santé. 

Principes de promotion de la santé : La promotion de la santé mentale fait appel à des stratégies qui encouragent la création de milieux bienveillants et le ressort psychologique des individus tout en respectant la culture, l’égalité des droits, les relations entre les gens et la dignité personnelle.

Marque négative (« stigmate ») : Un attribut, un comportement ou une réputation qui, d’une certaine manière, amène une exclusion sociale. La stigmatisation sociale repose souvent sur des stéréotypes et fait qu’une personne est jugée indésirable d’une quelconque façon.

Promouvoir le bien�être des aînés : l’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés
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L’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés a été conçu à la suite d’un grand nombre de recherches afin de faciliter l’élaboration de politiques, lois, programmes et services pour promouvoir et favoriser le mieux-être et la santé mentale de tous les aînés. 
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L’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés a été conçu à la suite d’un grand nombre de recherches pour faciliter l’élaboration de politiques, de lois, de programmes et de services visant à promouvoir et à favoriser le mieux-être et la santé mentale de tous les aînés.





Objet de l’Outil





L’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés est conçu pour promouvoir et soutenir la santé mentale et le bien-être de toutes les personnes âgées.





1. Il comporte une série de questions permettant de cerner toute répercussion négative des politiques, programmes et services (en place ou proposés) sur la santé mentale des aînés.





2. Il appuie l’évaluation et l’élaboration des politiques, services ou programmes pertinents pour les aînés, même s’ils ne s’adressent pas directement aux aînés ou ne traitent pas précisément de la santé mentale.





3. Son application est considérée comme l’un des meilleurs moyens d’élaborer des politiques qui favorisent la santé mentale des aînés.





Qui devrait utiliser l’Outil?





L’Outil peut servir à tout le monde : décideurs, analystes, gestionnaires de programme, évaluateurs, fournisseurs de services, organismes d’aînés, défenseurs des droits des personnes âgées, chercheurs, éducateurs, bref toute personne intéressée par la santé mentale des aînés.








Un groupe d’aînés a dressé la liste suivante de facteurs favorisant la santé mentale :


rester actifs


accéder aux services de façon proactive pour « mettre fin à un problème avant qu’il se manifeste »


avoir le contrôle sur sa vie et sa destinée


pouvoir faire des choix


participer à la vie communautaire et profiter de la sagesse de la communauté


avoir un revenu adéquat


être en bonne santé physique


avoir un logement adéquat


avoir des amis et un groupe de pairs








Les politiques jouent un rôle important dans la création du contexte social dans lequel vivent les personnes âgées et elles peuvent avoir une influence sur leur santé mentale. 


Par exemple, les politiques sur l’assurance-médicaments qui ne traitent pas des médicaments pour les malades chroniques peuvent causer un stress important aux aînés à faible revenu et compromettre leur santé mentale.


Beaucoup d’aînés n’ont pas accès à un transport adéquat et abordable, de sorte qu’ils ne peuvent obtenir des services qui favorisent leur santé physique et mentale.





L’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés aide à créer un contexte social (y compris des services de santé) qui favorise la santé mentale des aînés, de façon à réduire les risques que surviennent des problèmes de santé mentale.





L’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés vise à donner une voix aux aînés, à faire ressortir leurs points forts, à encourager leur inclusion sociale et à promouvoir leur santé mentale.





L’Outil d’évaluation vise à déceler dans les politiques les écarts qui risquent d’avoir des retombées négatives sur la santé mentale des aînés, y compris sur les personnes appartenant à des groupes marginalisés.








L’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés est conçu pour promouvoir des changements fondamentaux dans notre perception de la manière dont les services sociaux et de santé sont définis, offerts et financés. Le but visé est de mettre davantage l’accent sur le rétablissement, la promotion de la santé mentale et la prévention des problèmes de santé mentale. 





L’Outil d’évaluation des politiques en matière de santé mentale des aînés a été conçu dans le cadre d’un projet national intitulé « Psychosocial Approaches to Mental Health Challenges of Late Life » mené par la British Columbia Psychogeriatric Association et financé par le Fonds pour le santé de la population.








Un médecin ayant participé à l’application de l’Outil a déclaré : « Ce fut pour moi une leçon d’humilité. La profondeur de la discussion m’a permis de me rendre compte que je prends bien peu en considération l’expérience humaine des gens que je soigne. Merci de m’avoir donné cette occasion de me recentrer sur les raisons pour lesquelles j’exerce ma profession ».








Un organisme s’est servi de l’Outil pour évaluer l’élaboration de ses programmes et a fait savoir que cela l’avait aidé. « Bien que nous ne soyons pas parfaits… l’utilisation de l’Outil nous a aidés à examiner des secteurs que nous devons améliorer et nous a permis d’avoir confiance dans les forces de notre travail ».








La trousse de l’Outil d’évaluation compte 12 catégories :


Participation des aînés


Collaboration


Diversité et marginalisation


Difficultés liées aux transitions


Accessibilité


Participation et contacts sociaux


Autodétermination et autonomie


Respect et dignité


Justice et équité


10. Sécurité


11. Protection et gestion des risques


12. Données probantes








Un organisme de services de santé s’est servi de l’Outil d’évaluation pour mieux comprendre qui prenait part à l’élaboration des politiques touchant sa clientèle âgée ayant des troubles de comportement. Les participants à l’examen ont constaté que même si les « bonnes » personnes y prenaient part, la contribution de plusieurs organismes clés et populations visées par les politiques faisait défaut. La discussion au sujet de la diversité, éclairée par cette meilleure compréhension de la clientèle touchée, a révélé que d’autres sous-groupes avaient été négligés. Tous ont convenu de la nécessité de mettre en place un continuum de services pour soutenir quiconque serait touché par la nouvelle politique.





Les responsables d'un centre pour personnes âgés qui se sont servis de l'Outil d'évaluation ont découvert que l’environnement physique (p. ex., la piètre qualité de l'éclairage, le bruit) et le manque de services d’accueil des nouveaux membres empêchait certains aînés de prendre part aux activités du centre. Des améliorations ont donc été apportées aux locaux et des bénévoles ont été recrutés pour accueillir les nouveaux membres. De plus, pour répondre à la demande des aînés, le centre offre maintenant le thé aux familles ainsi qu'un service de lecture et de rédaction de lettres.





La coordonnatrice d'un centre municipal de loisirs s'est servie de l'Outil d'évaluation pour examiner les programmes offerts et a déterminé qu’il y avait lieu de les rendre plus accessibles aux personnes âgées, particulièrement à celles étant plus isolées en raison de problèmes de transport. Afin de définir une stratégie pour régler ce problème d’accessibilité, elle a invité les organismes d’aînés, les entreprises locales, les organisations bénévoles et la société municipale de transport en commun à une rencontre qui a donné lieu à l'adoption de diverses subventions et de nouveaux services adaptés aux besoins individuels. Des aînés ont ensuite pris part à l’évaluation des nouvelles approches.





Un organisme autochtone s'est servi de l'Outil d'évaluation pour élaborer un programme visant à promouvoir la santé des personnes vieillissantes. L'Outil a permis de reconnaître l’importance et le caractère unique des pratiques culturelles et spirituelles des Premières Nations. Ces facteurs ont été pris en considération au moment d’élaborer un programme de promotion de la santé mentale mettant en valeur les forces des aînés et éliminant les obstacles à leur participation.





L'Outil a servi à encadrer la recherche sur les besoins des personnes qui dispensent des soins à des aînés aux prises avec une maladie mentale et des toxicomanies persistantes. Les fournisseurs de soins et de services consultés ont indiqué que les aînés toxicomanes sont marginalisés, qu'ils sont souvent pauvres, qu'ils souffrent de problèmes de santé chroniques et qu'ils sont victimes de discrimination lorsqu'ils essaient d'accéder à des services, des soins ou des logements offerts aux aînés.





Un hôpital a donné son congé à un homme âgé, veuf depuis peu, qui avait été traité pour des problèmes cardiovasculaires. Peu de temps après qu’il soit retourné sur sa ferme, où il vivait seul, cet homme s’est enlevé la vie. L’hôpital s'est alors servi de l'Outil d'évaluation pour examiner ses politiques en matière de congé. L'examen a révélé que la situation sociale de l’homme n’avait pas été prise en considération au moment de le renvoyer chez lui. Une politique a donc été mise en place pour que les aînés éprouvant des difficultés liées à certaines transitions ne quittent pas l'hôpital sans qu'un plan de soutien ait été établi par un travailleur social.





L'utilisation de l'Outil d'évaluation a permis à une municipalité rurale de prendre conscience des risques d'isolement social et des risques connexes pour la santé mentale associés à l'absence de moyens de transport abordables et adéquats, risques que l'éloignement géographique et les conditions météorologiques ne font qu'aggraver. Une réunion de divers intervenants a donc été organisée dans le but d'élaborer un programme de subventions pour la recherche de solutions novatrices aux problèmes de transport.





Les responsables d'un centre pour personnes âgés, inquiets du faible nombre de participants, se sont servis de l'Outil pour évaluer leur programme. Ils ont découvert que les renseignements écrits au sujet du programme n'atteignaient pas les aînés de la communauté appartenant aux minorités ethnoculturelles, peu alphabétisés ou ayant des problèmes de vision. Ils ont réglé le problème en fournissant de l'information dans différentes langues et en imprimant les documents en caractères de plus grande taille. Ils ont également travaillé des aînés de la localité pour s'assurer que leur matériel de promotion ainsi que les activités et les repas offerts soient adaptés à la culture et pour promouvoir le programme Toutes ces mesures ont accru la participation aux activités du centre.





Lors de l'examen des soins offerts aux aînés dans un hôpital, l'Outil a révélé qu'un certain nombre des pratiques utilisées portaient atteinte à la dignité des résidents, notamment le partage des chambres entre personnes de sexe opposé, la manière dont le personnel s'adressait aux aînés (en les appelant par leur prénom sans leur avoir demandé la permission) et le fait de ne pas répondre assez rapidement à leurs besoins d'hygiène élémentaires. Une politique a été élaborée afin de régler ces problèmes.





Un service de santé mentale en gériatrie s’est servi de l'Outil pour engendrer des discussions sur la manière dont les professionnels de la santé, malgré leurs bonnes intentions, « prescrivent » les soins et les traitements appropriés. Cela a mené à l’ajout dans l’évaluation et dans le plan de traitement de questions au sujet des forces et de la capacité d’adaptation des aînés. 





Un groupe d'intervention a soutenu que la manière dont les aînés sont dépeints dans les médias et par les politiciens (qui disent, par exemple, qu'ils privent les jeunes de leurs revenus de pension et qu'ils sont un fardeau pour le système de soins de santé) est méprisante et constitue de la discrimination fondée sur l'âge. En se servant de l'Outil comme guide, le groupe a élaboré une stratégie axée sur la participation des aînés dans le cadre d'une campagne qui visait à renseigner les annonceurs, le gouvernement et les élus sur l'impact qu'ont le stéréotypes négatifs sur la santé mentale et le bien-être des personnes âgées.





Lors de l'examen des politiques d’une maison de soins infirmiers, on a observé qu’aucune ne tenait compte à la fois des besoins des aînés ayant des comportements agités et de l'impact de tels comportements sur les autres. Une ligne directrice fondée sur des données recueillies en pratique clinique a été élaborée afin que l’on procède à des interventions minimales (p. ex., modifier l'environnement social et physique) avant d'envisager un déménagement des aînés en cause.








Un service de santé mentale pour les aînés s'est servi de l'Outil d'évaluation pour examiner ses politiques en matière d'admissibilité, d'accueil et d'aiguillage. L’examen a révélé que les listes d'attente et les délais entre l’évaluation initiale et la transmission des résultats aux autres professionnels de la santé étaient trop longs. Cela contribuait à augmenter les risques pour certains clients lorsque les interventions ou les ressources étaient retardées. Le service a donc rationalisé les processus, trouvé une solution professionnelle aux problèmes d'accueil et de triage et aux situations de crise et proposé l'ajout de personnel.








Un organisme de soutien à domicile s'est servi de l'Outil pour examiner les critères d'admission et de sortie applicables aux logements avec services de soutien. Il a établi qu'il lui fallait d'abord examiner les exigences juridiques en matière de logement supervisé puis en tenir compte au moment d’analyser ses politiques.





Une administration de la santé s’est servie de l’Outil pour évaluer sa première politique de « la première place disponible ». Comme cela arrive souvent lorsqu’il est question de soins prolongés, beaucoup d’opinions différentes ont été exprimées. Les participants ont dit que l’Outil les avait aidés à exprimer leur point de vue dans un contexte sûr et ouvert.





Un organisme de défense des droits des personnes âgées a demandé à des aînés de la localité d’évaluer avec l’Outil un de ses programmes d’accueil. Les employés ont été surpris lorsque ces aînés ont découvert des problèmes d’accessibilité. En effet, ils ignoraient que par temps glacé, la légère pente à l’avant de l’entrée principale devenait difficile à franchir pour les personnes âgées.





Un organisme communautaire qui utilise régulièrement l’Outil d’évaluation déclare : « Nous estimons que l’Outil est un moyen pratique d’évaluer dans quelle mesure les politiques et les services répondent aux besoins et aux désirs exprimés par les aînés. Selon nous, il s’agit d’un outil polyvalent qui peut facilement être adapté à n’importe quelle population risquant de ne pas être entendue, et pas seulement aux aînés. »





Pour en savoir davantage, consulter des recherches ou voir des exemples de chacun de ces concepts, visitez le �HYPERLINK "http://www.seniorspolicylens.ca/"��www.seniorspolicylens.ca�.





L'Outil d'évaluation a été utilisé pour mettre en place un programme communautaire de nutrition ayant pour but de maximiser l'autonomie des aînés en leur assurant une alimentation saine sans qu’ils aient à vivre dans une institution. Comme l'autonomie était l'objectif premier, les questions et réponses liées à celle-ci ont fait l'objet d'une attention toute particulière.





Un ministère provincial de la Santé a eu recours à l’Outil d'évaluation pour élaborer ses stratégies en matière de gestion et de prévention de la douleur chronique et de la maladie chronique. Ces documents énoncent d’importantes directives et stratégies pour guider l'élaboration et le financement des politiques et des services et pour assurer la collaboration. L’utilisation de l’Outil d’évaluation les a amenés à réorganiser leurs groupes de consultation pour y ajouter des représentants d’organismes d’aînés et d’organismes communautaires en plus d’apporter d’importants changements au contenu de leurs stratégies à la suite des commentaires reçus des aînés. 
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